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VILLE DE VERNOUILLET 

 78540 

  

2023-002 

 

LE SEIZE FÉVRIER DEUX MILLE VINGT TROIS A 19H30 le Conseil Municipal, légalement 

convoqué s’est réuni Salle Polyvalente, Place de la Mairie,  

78540 VERNOUILLET en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Pascal COLLADO, Maire 

 

PRÉSENTS : M. COLLADO Pascal, Mme CALAIS Bernadette, M. COMBARET Nicolas, Mme 

PELATAN Gaëlle, M. BAIVEL Laurent, Mme de VAUMAS Charlotte, Mme MARTIN Isabelle, 

M. David LETTERON, Mme LARRIBAU-GAUFRÈS Henriette, Mme JACQUET Janine, M. 

SAGET Patrick, M. SARRAT Eric, M. de MONTGOLFIER Luc, M. LARCHER Stéphane, Mme 

OUIDDIR Malika, Mme ROUX Lutgart, Mme LOEMBE Sandrine, Mme JONDEAU Carine, M. 

EUVRARD Antoine, Mme DADOUCHE Assya, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane, M. 

DAVID Edouard, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane, Mme LOPEZ-JOLLIVET Marie-Hélène, 

Mme MARTELOT Véronique, M. BOMPARD Jean-Marc,  

REPRÉSENTÉS :  M. TEISSEDRE Hubert représenté par M. COLLADO Pascal, EUVRARD 

Antoine représenté par Mme PELATAN Gaëlle, Mme. LECOCQ Vanessa représentée par M. 

COMBARET Nicolas, M AOUES Karim représenté par Mme CALAIS Bernadette, Mme 

SANTOS Cory représentée PAR M. BAIVEL Laurent, Mme LOUBRY Brigitte représentée par 

Mme MARTELOT Véronique, M. CISSÉ Matenin représenté par Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène. M. CALLEJA MATE Louis représenté par M. BOMPARD Jean-Marc.  

ABSENTS : Mme Nathalie MOSTOWSKI 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane 
 
 
Date de convocation : 09/02/2023 Nombre de conseillers : 
Date d’affichage : 09/02/2023 En exercice : 33  
  Présents : 24  

     Votants : 33 

 
DELIBERATION : 2023-002 
 
AVENANT A LA CONVENTION AVEC LA SOCIETE ANSAMBLE 
 
RAPPORTEUR : Charlotte de VAUMAS 
 
Par marché public en date du 3 juin 2019, la Ville a confié à la société ANSAMBLE la réalisation 
de prestations alimentaires et destinées aux enfants fréquentant le multi accueil à petit pas, situé 
à la Maison de l’Enfance. 
 
La mise en place de la réglementation Loi EGALIM au 1er janvier 2023 et au plus tard le 1er janvier 
2023, prévoit un engagement du prestataire à réaliser ses repas d’approvisionnements issus de la 
filière biologique à hauteur de 25% de sa prestation. 
 
La mise en place du présent avenant et de ces évolutions impliquent la modification de la grille de 
tarification contractuelle, au 1er janvier 2023 : 
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REPAS PRIX 
UNITAIRE 

HT 

TVA 5,5% PRIX UNITAIRE 
TTC  

au 01.01.2023 

PRIX UNITAIRE 
TTC  

au 31.12/2022 

Repas Bébés 
3 composantes  
6-12 mois  
Texture mixée 

 
3.418€ 

 
0.19€ 

 
3.608€ 

 
3.394€ 

Repas Moyens 
4 composantes  
12-18 mois  
Texture hachée 

 
3.592€ 

 
0.20€ 

 
3.792€ 

 
3.500€ 

Repas Grands 
5 composantes  
18 mois – 3 ans 
Texture entière 

 
3.786€ 

 
0.21€ 

 
3.996€ 

 
3,783€ 

Goûter 1 élément* 0.286€ 0.02€ 0.306€ 0.306€ 

Goûter 2 éléments* 0.562€ 0.03€ 0.592€ 0.592€ 

Goûter 3 éléments* 0.715€ 0.04€ 0.755€ 0.755€ 

*tarifs inchangés 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis de la commission Education, Petite Enfance, Culture, Sport et Jeunesse du 08/02/2023  
 
Considérant la signature d’un marché public en date du 3 juin 2019, 
 
Considérant l’application de la Loi EGALIM,  
 
Considérant la nécessité de signer un avenant modifiant ainsi la grille de tarification contractuelle, 
 
En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   
 
AUTORISE le Maire à signer un avenant à la convention avec la société ANSAMBLE correspondant 
à la nouvelle grille tarifaire contractuelle, à compter du 1er janvier 2023. 
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